
Organiser la garde des enfants quand on est mère seule immigrée s’avère particulièrement difficile.
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Les familles monoparentales 
rencontrent plus de difficultés 
que les autres familles à conci‑

lier la garde de leur enfant et une 
activité professionnelle, souvent indis‑
pensable au niveau de vie du foyer. 
Ces obstacles peuvent s’accentuer dans 
le cas des familles immigrées, plus 
souvent confrontées à une précarité 
sociale et économique. Cet article pré‑
sente quelques résultats issus d’une 
recherche1 qui a fait l’objet d’une publi‑
cation beaucoup plus étoffée (voir Pour 
en savoir plus). Deux enquêtes multi‑
thématiques ont été mobilisées pour 
étudier les modes de garde des enfants 
en France, du point de vue des préfé‑
rences et des pratiques effectives des 
parents : l’Enquête famille et loge-
ments (EFL 2011) et l’Étude longitudinale 
française depuis l’enfance (Elfe 2011‑2012). 
L’objectif était de comparer les solutions 
d’accueil préférées des familles avec 

des enfants en bas âge – et celles qu’elles 
avaient adoptées – caractérisées par 
les situations conjugale et migratoire 
des mères. On observe que les mères 
immigrées seules plébiscitent les crèches 
et les utilisent davantage que les autres 
groupes de mères.

Les besoins éducatifs d’un enfant 
d’âge préscolaire mobilisent d’impor‑
tantes ressources en temps. La prise 
en charge quotidienne de l’enfant peut 
être effectuée sur le temps personnel 
des parents – le plus souvent celui de 
la mère – ou bien assurée par un tiers 
– le plus souvent rémunéré. Le choix des 
parents de confier ou non l’accueil de leur 
enfant en journée dépend de nombreux 
facteurs ; les trois principaux d’entre 
eux sont, d’une part, le différentiel entre 
les revenus des parents et les frais de 
garde, d’autre part, les modes de garde 
disponibles, enfin les préférences des 
parents en termes de qualité d’accueil et 
d’organisation quotidienne. La situation 
des foyers monoparentaux ajoute deux 
types d’enjeux à cette problématique 
générale – la gestion du temps repose 
pour l’essentiel sur un seul adulte et 
les ressources économiques sont plus 
limitées –, qui résultent dans des arran‑
gements spécifiques [1].

Focus sur les mères immigrées 
seules

Les familles immigrées occupent 
des positions socio‑économiques plus 
précaires que les autres familles en 
France [2]. Les femmes immigrées ont 
des taux d’activité moindres que les 
non immigrées, surtout lorsqu’elles 
sont mères d’enfants en bas âge, dans 
la mesure où elles se retrouvent plus 
fréquemment dans le rôle de la principale 
pourvoyeuse de soins et, par conséquent, 
hors du marché de l’emploi. Cet article 
traite d’un cas de figure particulier, à 

savoir les familles de mères immigrées 
seules. Leurs conditions de vie et leur 
organisation au quotidien pourraient 
être affectées à la fois par leur statut de 
foyer monoparental et par leur condition 
d’immigrée. L’absence du conjoint et 
l’éloignement géographique du réseau 
familial originel, un parcours d’insertion 
professionnelle plus ardu dans le pays de 
destination, un contexte socioculturel 
différent, pour ne citer que quelques 
facteurs, peuvent engendrer des com‑
portements spécifiques en matière de 
mode d’accueil des enfants [3 ; 4 ; 5].

La majorité des mères immigrées 
seules préfèrent garder elles‑mêmes 
leur enfant en bas âge, de même que 
les autres groupes de mères. Cependant, 
elles s’en distinguent par une préférence 
pour la crèche et un recours effectif 
à celle‑ci plus marqué. Ce mode d’ac‑
cueil extrafamilial présente l’avantage 
d’être moins onéreux que l’assistante 
maternelle, tout en étant assuré par 
des professionnelles, notamment des 
puéricultrices, jugées mieux formées et 
encadrées. Les analyses, toutes choses 
égales par ailleurs, nuancent toute‑
fois cette position singulière vis‑à‑vis 
d’autres mères seules, dans la mesure 
où elle semble en partie être liée à leur 
concentration dans les grands centres 
urbains et, donc, à un accès facilité à 
ce type de structures. Autre résultat 
important, si les mères non immigrées 
seules ont une propension plus grande 
à garder elles‑mêmes leur enfant, les 
mères immigrées seules, quant à elles, 
confieront plus souvent leur enfant à un 
tiers que les mères immigrées en couple.

Il est important de rappeler que 
ces résultats portent sur des familles 
vivant dans des logements ordinaires. 
Or la proportion de femmes et d’enfants 
parmi les sans‑domicile fixe a augmenté 
entre 2001 et 2012 [6]. L’accès à l’emploi 
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des familles étrangères sans logement 
est particulièrement difficile, celles‑ci 
étant souvent en situation irrégulière, 
sans justificatif de domicile ou handica‑
pées dans des démarches de recherche 
d’emploi par une insuffisante maîtrise de 
la langue française ; une enquête récente 
l’a mis en évidence en Île‑de‑France [7]. 
Ces difficultés classiques sont encore 
plus problématiques pour les femmes 
non accompagnées du père des enfants 
ayant besoin de faire garder leurs 

enfants non scolarisés 
pour avoir quelque 
chance de travailler. 
Selon cette enquête, 
près de la moitié des 
familles franciliennes 
sans domicile fixe 
étaient en situation 
monoparentale, cas de 
figure de plus en plus 
fréquent du fait de 
l’importance des flux 
de femmes migrant 
de façon autonome [8] 
et ayant à charge des 
enfants en bas âge [9].

Les choix éducatifs peuvent amener 
certains parents à laisser leurs enfants 
dans le pays d’origine ou à les renvoyer 
là‑bas [10 ; 11]. Cependant, les difficultés 
rencontrées par les parents migrants 
pour concilier le travail et la prise en 
charge des enfants en bas âge – cette 
conciliation étant là aussi plus difficile à 
trouver pour les mères seules – peuvent 
aussi les conduire à laisser l’enfant 
dans le pays d’origine [12 ; 13]. 

1. Ce travail a bénéficié d’un financement de la 
Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) 
dans le cadre d’un appel à projets pour l’étude des 
liens entre monoparentalité et précarité.
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L’ESSENTIEL

ÇÇ Les familles 
monoparentales rencontrent 
plus de difficultés que  
les autres familles à concilier 
la garde de leur enfant  
et une activité professionnelle, 
souvent indispensable  
au niveau de vie du foyer.

ÇÇ Les mères immigrées 
seules plébiscitent  
les crèches et les utilisent 
davantage que les autres 
groupes de mères.

LA SCOLARISATION PRÉCOCE À DEUX ANS

En France, la quasi‑totalité des enfants entrent 

à l’école maternelle l’année de leurs trois 

ans. La préscolarisation dès deux ans est 

rare. L’école présente pourtant un double 

avantage pour les enfants de familles mo‑

destes : elle contribue à réduire précocement 

les inégalités sociales d’éducation et offre 

aux parents une solution d’accueil gratuit. 

On observe que les enfants vivant avec une 

mère seule sont plus fréquemment scolarisés 

à deux ans que ceux vivant avec une mère 

en couple ; environ la moitié de ces enfants 

vivant avec une mère seule vont à l’école 

uniquement le matin. Ce résultat conforte 

l’objectif assigné à la scolarisation à deux 

ans d’aider en priorité les familles dans les 

situations les plus difficiles. Ni le statut 

monoparental, ni le statut d’immigré, consi‑

dérés isolément, n’influent sur les probabi‑

lités de scolarité. En revanche, les mères se 

définissant hors de chacun de ces statuts, à 

savoir les mères non immigrées en couple, 

ont moins de chances que leur enfant fré‑

quente une école avant l’âge de trois ans.
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